
 

 
 
 
 

 
 
Chers membres de la CoFAM, chères associations amies, 

 
A la suite de l'Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) convoquée le 23 octobre 2025 
et la démission de l’intégralité des membres du Conseil d'Administration (CA), nous 
annonçons ce jour notre élection en tant que nouveau CA de la CoFAM. 

Forte de 25 ans d’existence aux côtés des personnes engagées dans le soutien à 
l’allaitement maternel, la CoFAM a à cœur de poursuivre ses missions et de renforcer la 
confiance entre les associations françaises, les personnes exerçant dans le domaine de 
la santé et les familles. La protection de l’allaitement maternel, ainsi que la promotion et 
le soutien du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel, 
demeurent au centre de ses actions. Dans cet esprit, nous nous tenons à votre 
disposition pour discuter de votre parcours avec la CoFAM,  partager vos réflexions, 
vous accueillir au sein des groupes de travail et échanger sur les évolutions possibles 
de notre organisation. 

Notre collectif composé de cinq membres, Marine Simon-Cissey, Audrey Lafont, 
Charlotte Yonge, Christelle Mosso et Sarah Morisseau, a accepté de reprendre la 
gouvernance de la Coordination Française pour l’Allaitement Maternel (CoFAM) afin 
d’assurer la continuité de son action. 

En termes de gouvernance, notre volonté est de tendre vers une gestion coopérative, 
éthique et transparente, fidèle à la mission fondatrice de la CoFAM. Pour y parvenir, 
nous avons pour projet d’instaurer une gouvernance partagée, fondée sur la 
coresponsabilité et une répartition horizontale des tâches. 

Cette démarche commencera donc par une réécriture des statuts et du règlement 
intérieur, afin qu’ils traduisent concrètement ce vœu de collégialité tout en étant en 
adéquation avec les principes d’une association de loi 1901. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Dans l’attente de l’ évolution de ces nouveaux statuts, une équipe de coordination a été 
élue, à titre transitoire, lors de notre première réunion : 

-​ Présidente : Christelle Mosso 
-​ Trésorière : Marine Simon-Cissey 
-​ Secrétaire : Sarah Morisseau 
-​ Secrétaire adjointe : Audrey Lafont 

Cette équipe assurera le fonctionnement administratif et la représentation légale de 
l’association en attendant notre prochaine AGE où les statuts seront présentés au vote.  

Nous remercions chaleureusement les associations membres, les bénévoles et les 
partenaires pour leur patience et leur confiance. 

Un grand merci également au précédent Conseil d’Administration qui nous accompagne 
dans cette transition. 

Nous vous tiendrons informés prochainement de la consultation sur le projet de 
réécriture des statuts ainsi que des prochaines étapes qui permettront d’aboutir à une 
gouvernance partagée. 

 

Associativement,​
le CA de la CoFAM. 

 


